
 

 

 

 

 

 

 

Projet de règlement ministériel portant adaptation au progrès technique des 

annexes II et III du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif aux 

produits cosmétiques. 

 

Le Ministre de la Santé,  

Vu la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle 

des denrées alimentaires, boissons et produits usuels ; 

Vu l’article 9 du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif aux produits 

cosmétiques ; 

Vu la directive 2011/59/UE de la Commission du 13 mai 2011 modifiant la directive 

76/768/CEE du Conseil relative aux produits cosmétiques en vue d’adapter ses annexes II 

et III au progrès technique ; 

Vu l’avis de la Chambre de Commerce ; 

Vu l’avis de la Chambre des Métiers ;  

A r r ê t e : 

Art. 1
er

. – Le règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif aux produits 

cosmétiques est modifié conformément à l’annexe du présent règlement. 

Art. 2. – Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier 2012.  

Art. 3. – Le présent règlement sera publié au Mémorial ensemble avec son annexe, qui en 

fait partie intégrante. 

 

 

 



Annexe 

 

1) A l’annexe II du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif aux produits 

cosmétiques, le numéro de référence 1372 comme suit est ajouté : 

 

 

« 1372 2-Aminophénol (o-Aminophenol; CI 76520) et ses sels  

N° CAS 95-55-6/67845-79-8/51-19-4 N° CE 202-431-1/267-335-4 » 

 

2) L’annexe III du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif aux 

produits cosmétiques est modifiée comme suit : 

 

a) A la première partie, le numéro d’ordre 201 est remplacé, par le texte suivant : 

 

 
 

b) A la première partie, les numéros d’ordre suivants sont ajoutés : 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 
 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 

 

 

 



c) A la deuxième partie, les numéros d’ordre 3 à 6, 11, 12, 16, 19 à 22, 25, 27, 31 à 

39, 44, 48, 49, 55 et 56  sont supprimés. 

 

d) A la deuxième partie, dans la colonne g des numéros d’ordre 10 et 50, la date du 

« 31.12.2010 » est remplacée par « 31.12.2011 ». 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de règlement ministériel portant adaptation au progrès technique des 

annexes II et III du règlement grand-ducal modifié du 30 juillet 1994 relatif aux 

produits cosmétiques. 

 

 

Exposé des Motifs et Commentaire des Articles 

 

 

Le présent projet de règlement ministériel tend à transposer en droit luxembourgeois les 

dispositions de la directive 2011/59/UE de la Commission du 13 mai 2011 modifiant la 

directive 76/768/CEE du Conseil relative aux produits cosmétiques en vue d’adapter ses 

annexes II et III au progrès technique réalisé en matière de produits cosmétiques. 

A cette fin le présent projet vise à modifier les annexes II et III du règlement grand-ducal 

modifié du 30 juillet 1994 relatif aux produits cosmétiques. La possibilité d’une 

modification des annexes par le biais d’un règlement ministériel est prévue par l’article 9 

de ce règlement grand-ducal. 

Une nouvelle substance (2-Aminophénol (o-Aminophenol; CI 76520) et ses sels) est 

ajoutée à la liste des substances ne pouvant rentrer dans la composition de produits 

cosmétiques. 

Plusieurs substances sont ajoutées à la liste des substances que les produits cosmétiques 

ne peuvent contenir en dehors des restrictions et conditions prévues à la première partie 

de l’annexe III du règlement grand-ducal pré-mentionné. Les passages correspondants à 

ces substances sont supprimés à l’annexe III, 2ème partie. 

Par ailleurs, la date d’admission provisoire pour les substances restantes de l’annexe III, 

2ème partie, est prolongée du 31.12.2010 au 31.12.2011. 

 

 

 

 

  

 

 

  

 


